
L’OBLIGATION FISCALE 

AUDIENCE D’IMPOT 
CONDUITE PAR LA 

COMMISSION DE 
REVISION 

LES NIVEAUX D’APPELS - IMPÔT 

Cette brochure contient d'importantes 
informations sur vos droits en vertu de la loi 
sur la sécurité de l’Emploi. Elle explique ce à 
quoi vous devez vous attendre lorsque vous 
êtes impliqué dans une audience d'impôt 
conduite par la Commission de Révision de 
North Carolina Department of Commerce 

Si vous ne respectez pas l’ensemble des 
exigences établies par la loi, vous risquez de 
perdre votre droit d’appel. 

Pour les demandes déposées à compter du 30 
Juin 2013, les demandeurs devront rembourser 
les prestations reçues des décisions qui ont 
ensuite été rejetées en appel. N.C. Gen. Stat. § 96-
18(g)(2). 

Pour plus d'informations sur les appels concernant les 
affaires d’obligation fiscale, visitez la « Foire aux questions » 
(FAQ) du site Web de North Carolina Department of 
Commerce, Division of Employment Security 
www.ncesc.com 

Publié par le Département de la Caroline du Nord 
Commerce. 
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Usted puede obtener una copia de este folleto en español en la oficinadel 
Departamento de Comerció, División del Desempleo de Carolina del Norte . 
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Justifiant vos raisons. La requête sera soit 
acceptée ou refusée. Si vous ne recevez pas de 
réponse à votre demande jusqu’à la date 
d'audience, Soyez prêt à participer à l'audience. 
Voir 04 04 N.C. Admin. Code 24D .1105. 

Que se passera-t-il à l'audience d'impôt? 
L'Agent d'audience commencera par identifier 
les personnes présentes à l'audience, et donnera 
des instructions quant à l'ordre des témoignages 
et la manière dont l'audience se déroulera. 
Chaque parti aura l'occasion de présenter des 
preuves et interroger les témoins. NOTE: Si le 
parti qui a déposé la protestation ne comparaît 
pas à l'audience d'impôt, la Commission rejettera 
l’affaire. Voir N.C. Gen Stat. § 96-4(q). 

Que se passera-t-il une fois l'audience d'impôt 
terminée? 
Les membres de la Commission examineront 
toutes les évidences présentées lors de 
l'audience et remettront une décision écrite qui 
répondra aux questions ayant été soumises à la 
Commission. La décision écrite de la Commission 
dans une affaire fiscale est appelée un arrêt 
fiscal. L'arrêt fiscal contiendra les informations 
sur votre droit d’interjeter appel contre cet arrêt, 
et sera envoyé à chaque parti concerné par 
l'affaire. Voir N.C. Gen Stat. § 96-4 (q); 04 N.C. 
Admin. Code 24D .1107. 

Où puis-je obtenir une copie de la loi sur la 
Sécurité de l'emploi? 
La loi sur la sécurité de l'emploi se trouve au 
chapitre 96 des Statues Généraux de North 
Carolina, au titre 4, chapitre 24 du Code 
administratif de North Carolina. Vous pouvez 
accéder à une copie de la loi applicable sur le site 
Web de DES www.ncesc.com, sur le site Web de 
l'Assemblée Générale www.ncga.state.nc.us, ou 
sur le site Web du bureau des Audiences 
administratives www.oah.state.nc.us/rules. 

Le programme d'assurance-chômage de North Caro- 
lina est administré par le département du Commerce 
de North Carolina. 

CONTACT 

Commission de Révision 
North Carolina Department of Commerce 

Post Office Box 28263 
Raleigh, NC 27611 

Telephone: (919) 707-1610 
Facsimile: (919) 715-7193 

Email address: BOR@nccommerce.com 

http://www.ncesc.com/
http://www.ncesc.com/
http://www.ncga.state.nc.us/
http://www.oah.state.nc.us/rules
mailto:BOR@nccommerce.com
Allan Alvarez
Cross-Out



2 3 4 

Qu’est-ce qu’une protestation? 
Une protestation est un appel. C’est une 
déclaration écrite expliquant votre désaccord avec 
une décision ou un résultat (conclusion) qui a été 
prise par la Section Administration Fiscale de North 
Carolina Department of Commerce,   Division of 
Employment Security. Voir 04  N.C.  Admin.  Code 
24D .1101. 

Quelle est la date limite pour le dépôt ma 
protestation? 
La décision ou le résultat que vous protestez vous 
indiquera la date limite de dépôt de votre appel. La 
date figurant sur le document que vous protestez 
détermine votre date limite. Si la fin du délai 
d'appel tombe un week-end ou un jour férié, le 
délai d'appel se terminera le jour ouvrable suivant. 
Voir 04 N.C. Admin. Code 24D .0104. 

Maintenant que j'ai déposé une protestation, à 
quoi dois-je m’attendre?   
La section administration fiscale de la Division 
rassemblera les documents de votre dossier et les 
enverra à l'avocat général de la Division. L'avocat 
général chargera un avocat de représenter la 
Division. Cet avocat rédigera une motion à la 
Commission de révision de North Carolina 
Department of Commerce, et demandera à la 
Commission de nommer un Agent d’Audience qui 
conduira l’audience d'impôt de l’affaire. La 
Commission enverra plus tard une ordonnance 
nommant un Agent d'audience. 

Qu’est ce que la Commission de révision? 
La Commission a été créé en 2011 N.C. Sess. Laws 
401. Elle est composé de trois membres qui sont 
nommés par le gouverneur et approuvés par 
l'Assemblée générale et a pour tache de déterminer 
les politiques et les procédures d'appel et de 
recevoir les appels aux décisions prises par la 
Division. Voir N.C. Gen. Stat. § 96-15.3.

Qu’est-ce qu’une audience d'impôt? 
Une audience d’impôt ou une audience 
d’obligation fiscale est une audience 
administrative où les partis concernés par une 
protestation témoignent sous serment et 
présentent des preuves. 

Quels sont les types de problèmes lors d'une 
audience d'impôt? 
Les problèmes lors d'une audience d'impôt 
impliquent (1) l’admissibilité monétaire d’un 

   

en retard, vous devez être prêt à fournir une raison 
justifiant légalement le dépôt tardif. Voir N.C. Gen. 
Stat. §§ 96-4(q)   and 96-15(b)(2);  04    N.C.   Admin.  
Code 24D .0104`. 

Qui conduit l'audience dans une affaire d’obligation 
fiscale? 
Les audiences d’impôt sont menées par des Agents 
d'audience désignés par la Commission. Les Agents 
d'audience sont des avocats agréés et doivent être 
membres du personnel juridique de North Carolina 
Department of Commerce. Voir .C. Gen Stat. § 96-
4(q). 

Qu’est qui se passe après la nomination d’un agent 
d'audience par la Commission? 
L'Agent d'audience organisera une audience 
concernant votre appel. Votre avis d'audience est 
appelé une Assignation à l’Audience, et contient des 
informations telles que la date d'audience, l’heure de 
l'audience, et les sujets à trancher par la Commission. 
L'assignation sera envoyée par la poste à chacun des 
partis au moins 14 jours avant la date d'audience. Voir 
N.C. Gen Stat. §§ 96-4(q) and (u); 04 N.C. Admin.
Code 24D .1102.

Suis-je obligé d'avoir une représentation juridique 
lors d'une audience d'impôt? 
Vous pouvez, mais vous n’êtes pas obligé d'avoir une 
représentation juridique dans les procédures 
administratives. Les demandeurs ou les employeurs 
peuvent faire leurs propres appels et se représenter 
eux-mêmes (pro se) tout au long du processus d'appel 
d'administrative, ou demander à un représentant 
légal de les représenter. Si vous envisagez d'avoir un 
représentant juridique pour vous représentez, vous 
devriez l’engager avant l'audience administrative. 
Voir 04 N.C. Admin. Code 24C .0504. 

Qui peut être un représentant légal? 
Un représentant légal doit être un avocat agréé, ou 
une personne supervisée par un avocat agréé. Voir 
N.C. Gen. Stat. § 96-17(b) et le chapitre   84 des
Statuts généraux de   North Carolina.

Où puis-je trouver un avocat? 
Vous pouvez appeler le service de référence aux 
avocats de North Carolina Bar Association au (800) 
662-7660, L’aide juridique de North   Carolina au
(866) 369-6923 sans frais, ou consultez votre
annuaire téléphonique local.

Dois-je informer la Commission ou l'Agent 
    

du compte rendu officiel de l'affaire. Lorsque vous 
avez un représentant légal, toutes les 
informations qui devant vous être fournies vous 
seront envoyées à votre représentant légal, sauf 
si vous faites une demande écrite à la Commission 
contenant d'autres instructions. Voir 04 N.C. 
Admin. Code 24C .0504. 

Que dois-je faire pour me préparer à 
l'audience? 
Veuillez lire l'avis d'audience attentivement. 
Rassemblez vos notes, vos documents et toutes 
les autres preuves qui concernent votre affaire. 
Si vous avez des documents que vous jugez 
pertinents à l’affaire, vous pouvez les soumettre 
comme éléments de preuve, mais vous devez 
fournir une copie des documents à l'Agent 
d'Audience et à chaque parti avant la date de 
l'audience. Voir N.C. Admin. Code   24C .0505. Si 
vous n’envoyez pas de copie à l'autre parti et à 
l'agent d'audience, la Commission pourrait ne 
pas prendre en considération ces éléments lors 
de la prise de   décision dans votre affaire. 
Veuillez examiner attentivement les documents 
qui seront offerts comme pièces à conviction lors 
de l'audience. Choisissez vos témoins et prenez 
les dispositions nécessaires pour qu'ils soient 
présents à l'audience. Pour les audiences 
téléphoniques, veuillez fournir les noms et les 
numéros de téléphone de vos témoins en 
remplissant et en retournant le questionnaire 
d'audience téléphonique que vous avez reçu 
avec votre avis d'audience. Voir 04 N.C. Admin. 
Code 24D .1103. 

Si je demande à un témoin de témoigner 
volontairement à l'audience, ou de fournir des 
documents ou des enregistrements qui sont 
pertinents à mon affaire, et le témoin refuse, 
comment amener le témoin à adhérer à ma 
requête ? 
Vous devez communiquer avec l'Agent d'audience 
mentionné sur votre avis d'audience et demander 
à l'Agent d'audience d’envoyer une assignation à 
comparaitre au témoin et / ou aux autres preuves. 
Les représentants légaux émettront des citations 
à comparaître à leurs propres frais et discrétion. 
Les requêtes d’assignation à comparaitre doivent 
être faites par écrit et se conformer au code 04 
N.C. Admin. Code 24D .1106. See N.C. Gen. Stat. §
96-4 (k). 

Si Je ne suis pas en mesure de comparaître à 
l' di é  i j f i  h é l 
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